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ROCBA t , LE 31 OCTOBRE 1894 

AVIORS-NOUS RAISON? 
Cela ne fait p a s de doute , N o u s a v i o n s ra i son e t 

n o t r e d e v o i r s e r a t o u j o u r s de s i g n a l e r l ' a t t i tude 
d é l o y a l e de ce l le à qui un des s i ens , qu i fut s a v i c 
t i m e , G o r d o n - P a c h a , a d o n n é ce consei l d a n s son 
j o u r n a l de s é v é n e m e n t s d ' E g y p t e : « Q u a n d o n 
m a n q u e chez soi de s e n t i m e n t s c h e v a l e r e s q u e s , on 
v a e n c h e r c h e r ohez l e v o i s i n ! » 

V o i c i , e n effet , ce q u e publ ie le Standard, à 
p r o p o s rie M a d a g a s c a r e t de la mi s s ion de M. L e 
Myrt» d e V i l e r s . 

* Si l'envoyé de la France demande que la République 
ïranx'aise exerce one influence directrice et établisse son 
autorité sur l'administration intérieure de rite, personne 
ne sera s i # p n s qu'il rencontre de l'opposition. L'Angle
terre ne mettra aucun empêchement à l'exercice intégral 
des droits du gouvernement français, mais elle réclame 
pour elle-même la même tolérance, et elle répondra à des 
annexion» qu'elle aurait désiré ne pus avoir lieu, par des 
renforcements navals et par de nouvelles annexions de 
territoires. Il est nécessaire de rappeler de temps à autre 
à ceux que cela concerne que l'Angleterre n'a pas l'in
tention de perdre sa suprématie sur les mers. » 

C e s l i g n e s son t - e l l e s p o u r c a u s e r q u e l q u e s u r p r i s e 
à c e u x qui les l i r o n t ? E v i d e m m e n t , n o n ! N o u s 
e x p é r i m e n t o n s j o u r n e l l e m e n t q u e s'il y a q u e l q u e 
p a r t un bon m o r c e a u o u u n e b o n n e p lace à p r e n 
d r e , u n fils d 'Albion e s t prêt à s'en e m p a r e r , t o u t 
s i m p l e m e n t p a r c e qu' i l e s t A n g l a i s . 

M a i s n o u s e x p é r i m e n t o n s auss i q u e , dès q u e 
n o u s l e pr ions b r u t a l e m e n t d'al ler e x e r c e r a i l l e u r s 
se s ins t inc t s p i l lards , il file en g r o g n a n t et ne r e p a 
r a î t p l u s . 

Cer tes , m a l g i é les h y p o c r i t e s d é c l a r a t i o n s du 
g o u v e r n e m e n t a n g l a i s , n o u s s a v o n s qu'i l y a à 
M a d a g a s c a r des officiers a n g l a i s ( e t n o n des p l u s 
m é d i o c r e s ) qu i p o u s s e n t l ' i n v r a i s e m b l a b l e t o u p e t 
j u s q u ' à d i s c u t e r a v e c n o s propres off ic iers l ' é v e n 
t u a l i t é d 'une e x p é d i t i o n f r a n ç a i s e . 

Q u e penser d'une n a t i o n qui , t o u t e n s e d i s a n t 
n o t r e a m i e , fourni t à nos a d v e r s a i r e s non s e u l e 
m e n t des fus i l s , m a i s de s officiers pour d i r i g e r l a 
r é s i s t a n c e ? 

O h l c o m b i e n na ï f o u s t u p i d e est l ' e n t ê t e m e n t de 
c e u x q u i pers i s t ent à fa ire a v e c l 'Ang le t erre de l a 
po l i t ique s e n t i m e n t a l e , à l ' exc lus ion des e n s e i g n e 
m e n t s de l ' h i s t o i r e / 

L ' A n g l e t e r r e , s y n t h è s e d ' é n e r g i e i n t e l l i g e n t e , 
l i v r e à l 'un ivers ent i er un c o m b a t de tous les i n s 
t a n t s , d a n s l eque l s e s u l l i é s e u x - m ê m e s n e s o n t 
j a m a i s q u e se s d u p e s . 

E n m a t i è r e co lon ia l e , sa s t r a t é g i e e s t m e r v e i l 
l euse d ' h a r m o n i e e t de luc id i t é . J e v a i s v o u s e n 
d o n n e r un n o u v e l e x e m p l e . 

L e 1 8 o c t o b r e dern ier , u n e r é u n i o n a e u l i e u , à 
L o n d r e s , d a n s les s a l o n s d u L o r d m a i r e . L ' o b j e t 
de ce t t e r é u n i o n , p r o v o q u é e p a r l a C h a m b r e de 
C o m m e r c e e t l a S o c i é t é de G é o g r a p h i e de M a n 
ches t er , é t a i t de s 'entre ten ir d'un proje t q u e les 
A f r i c a n i s t e s a n g l a i s s 'ef forcent de réa l i s er , s o u s 
ce t t e r a i s o n s o c i a l e : « A s s o c i a t i o n H a o u s s a . » 

P a r m i le* p e r s o n n a g e s présent s à l a r é u n i o n 
figurait s i r G e o r g e T a u b m a n - G o l d i e , d é p u t é , g o u 
v e r n e u r de la Royal Niger Company. 

Qu'es t - ce q u e VAssociation Haoussa? 
C'est une i n s t i t u t i o n fondée en m é m o i r e d u R é 

v é r e n d J . A . R o b i n s o n , m o r t à L o k . o d j a , s u r le N i 
g e r , e n 1 8 9 1 . 

S o n b u t in i t ia l é t a i t de « f o r m e r un capi ta l d e s 
t i n é a l 'é tude d u l a n g a g e h a o u s s a , afin de r é p a n d r e 
les intérêts de c e peuple 1 » 

O r , v o u s al lez c o m p r e n d r e t o u t de s u i t e c o m b i e n 
cet te phrase e x p l i c a t i v e n'est qu 'un e u p h é m i s m e . 
Il e s t u n fa i t inconte s tab le , c'est q u e la l a n g u e 
h a o u s s a est r é p a n d u e d a n s u n e part i e c o n s i d é r a b l e 
de l 'Afr ique . A u dire du r é v é r e n d R o b i n s o n , on 
l a par le d u Golfe de G u i n é e a u S o u d a n E g y p t i e n , 
d u N i g e r à Tr ipo l i . 

O r , a d i t s i r G e o r g e T a u b m a n - G o l d i e , « le b u t 
de l 'assoc ia t ion e s t de créer un m o y e n de c o m m u 
n i c a t i o n a v e c les peuples h a o u s s a s . » 

U n e des carac tér i s t iques de l a race h a o u s s a e s t 
s o n h u m e u r v o y a g e u s e et s a fac i l i t é de dép lace 
m e n t v j r s de s r é g i o n s fort é l o i g n é e s . M . R o b i n s o n 
a t r o u v é des g e n s de ce t t e race à T u n i s e t à T r i 
pol i . On les t r o u v e d a n s l e s p a y s c ô t i e r s de 
l 'At lant ique e t i ls s o n t fort n o m b r e u x à la C ô t e -
d'Or, à L a g e s , et sur le Golfe de G u i n é e . C h a q u e 
a n n é e , l e u r s c a r a v a n e s p é n è t r e n t p l u s a v a n t v e r s 

le S u d - E s t , a u c œ u r d e l 'Afr ique , e t l e u r s pè ler i 
n a g e s vers l a M e c q u e f ranch i s sen t t o u t l e c o n t i 
n e n t . 

P e r s o n n e l l e m e n t , s i r T a u b m a n - G o l d i e a e u la 
bonne fortune de v o y a g e r p e n d a n t p lus i eurs j o u r s 
a v e c u n e de ces c a r a v a n e s . d e K a r t o u m à C o u a l t i m . 
Cet te c a r a v a n e c o m p r e n a i t 8 0 0 personnes e t a v a i t 

s t a t i o n n é p lus i eurs j o u r s à c h a q u e p o i n t i m p o r t a n t 
de sa r o u t e , de façon a o u v r i r des r e l a t i o n s c o m 
m e r c i a l e s a v e c le3 n a t i f s . 

A v e c l 'appui d 'une p o p u l a t i o n p a r e i l l e , v o y a 
g e a n t d a n s t o u t e s les d i r e c t i o n s , il d e v i e n t é v i d e n t 
q u e s i l ' A n g l e t e r r e p a r v i e n t à i m p r i m e r s e s i d é e s 
d a n s les espr i t s de l a race h a o u s s a , e l le a u r a e n t r e 
les m a i n s u n m e r v e i l l e u x i n s t r u m e n t p o u r l a d i s 
s é m i n a t i o n de ces i d é e s à t r a v e r s l a m o i t i é a u 
m o i n s d u c o n t i n e n t n o i r . 

C o m p r e n e z - v o u s , après la l ec ture de ce dernier, 
p a r a g r a p h e , pourquo i l es A n g l a i s o n t t a n t de s y m 
p a t h i e p o u r les H a o u s s a s . Oh ! j e ne les en blùroe 
p a s . J 'a i eu e t j ' a i e x p r i m é , a v a n t e u x , l a m ê m e 
i d é e à l ' égard des P e u l s , a u p o i n t de v u e des i n t é 
rê t s f r a n ç a i s . E n r é s u m é , S i r T a u b m a n - G o l d i e a 
d é c l a r é q u e l a c a u s e d e s H a o u s s a s é t a i t l a c a u s e d e 
l 'Ang le t erre e t cel le d e . . . M a n c h e s t e r . E t le r é s u l 
t a t d e ce t t e déc lara t ion e s t qu 'un a u t r e R é v é r e n d 
R o b i n s o n , n e v e u d u défunt R o b i n s o n , p a r t i r a 
b i e n t ô t « d u conf luent d u N i g e r a v e c l a B é n o u é 
p o u r K a n o , cen tre i m p o r t a n t d ' u n e p o p u l a t i o n 
é v a l u é e à c e n t mi l le â m e s . D e l à , i l a t t e i n d r a K a t -
s e n a ( 6 0 . 0 0 0 â m e s ) e t d ' a u t r e s c e n t r e s p r i n c i p a u x 
où il p o u r r a r é u n i r des s p é c i m e n s de l i t t é r a t u r e e t 
é t u d i e r les d i f férents d ia l ec t e s ( t o n t e n d i s a n t l e 
p l u s de m a l poss ib le d e la F r a n c e ) . E n s u i t e i l e n 
t r e p r e n d r a l a t r a v e r s é e d u S a h a r a p o u r a t t e i n d r e 
Tr ipo l i ; s o n v o y a g e o c c u p e r a e n v i r o n d e u x a n 
n é e s . » 

E t p e n d a n t ce t e m p s l à , qu'es t -ce q u e n o u s f a i 
s o n s ? 

J e c o n n a i s de s g e n s h o n o r a b l e s e t h o n o r é s q u i 
d e m a n d e n t à e x é c u t e r à l eurs f r a i s , s u r t e r r i t o i r e 
f r a n c o - a f r i c a i n , des e n t r e p r i s e s a b s o l u m e n t p r o 
pres à a s s u r e r l ' inf luence f r a n ç a i s e e t n o t r e p r o s 
pér i té c o l o n i a l e . V o u s c r o y e z q u ' o n l eur d o n n e s a n s 
dé la i l ' approbat ion e t l 'appui nécessa ires? C o m b i e n 
v o u s conna i s sez p e u n o t r e r é g i m e c o l o n i a l ! 11 y a 
un m i n i s t r e , plein de b o n n e v o l o n t é , q u i p r o m e t 
t o u t e a u t o r i s a t i o n d a n s l e s t r o i s j o u r s ; e t l e m i n i s 
tre n'est p a s s u s p e c t , c a r i l d o n n e des o r d r e s e n 
c o n s é q u e n c e . 

M a i s , il y a les b u r e a u x , q u i s e r a i e n t m a l a d e s , 
s'ils a l l a i e n t a u g r é d u m i n i s t r e e t q u i , s y s t é m a t i 
q u e m e n t , p o u r l a s ser d e s é n e r g i e s p r ê t e s à t o u s l e s 
sacri f ices p a t r i o t i q u e s , s ' é v e r t u e n t à res ter s o u r d s . 

L . S E V I N - D É S P L A C E S . 

(Reproduction interdite). 

LA «PETITERÉPUBLIQUE» 
devant la Cour d'assises de la Seine 

Paris, 30 octobre. — Après un inlerval ledequinze jours 
la série des procès de presse se continue au palais par 
les poursuites intentées à la Petite République et un nou 
vel acquittement. 

Los articles visés remontent au mois de juillet et por
tent la signature de M. Goullé. Le premier article que 
M. l'avocat général incrimine dans son réquisitoire c o n 
tient un passage qui résume bien toute la discussion. 

» Dans l'armée, il se trouve un major Labordère, dans 
noire magistrature, il ne se trouve ni un ù Aguesseau ni 
un Pierre Séguier. 

» No* justiciards ont tout autant de dignité que Goton, 
la servante d'auberge que son patron commande à coups 
de sabot et que les charretiers de passage culbutent sur 
le fumier, histoire de rire. 

» Ils préfèrent baigner dans l'ignominie; au besoin, ils 
savent laver de la langue le flanquel brenneux duprésent 
maître. 

» Us assistaient à l'enterrement de Carnot, homme mé
diocre, mais indiscutablement probe et digne. C'est assez 
dire de quelle estime eu son vivant il les tenait. Derrière 
le corbillard, marchait Casimir. Kn voyant leurs bajoues 
de laquais avachis, l'idée lui vint d'employer ces masca-
lilles eu simarre, d'où la loi de moucharderie mutuelle 
présentée par leur digne chef : le pleutre Guérin. 

» Ils figurèrent aussi aux obsèques grandioses que la 
France lit à Viclor Hugo. Toutes les impudences, i ls les 
ont ! » 

M. l'avocat général Mérillou s'insurgeant contre de pa
reils écrits et pressentant de quelle façon le jury admet
tra ses théories accusatrices, soutient' longuement celte 
thèse. 

« Le jury appréciera, non seulement les écrits pour
suivis dans leurs termes mêmes, mais dans leurs ten
dances. 

» Eu dehors des injures qu'ils contiennent, il reconnaî
tra que le principe des lois est menacé chaque jour par 
de» articles do ce genre, il se rendra compte i ue de telles 

attaques, .«'adressant à des esprits insuffisamment éclai
rés, allaiblissent le sentiment d'autorité dans les masses 
et peuvent l'atténuer au point de l'aunihiler complète
ment. 

» Dès lors, le jury comprendra ce que doit être son 
dtvoir et il n'hésitera pas a châtier des écrits non moins 
condamnables que les mauvaises actions qu'ils suggè
rent. 

» Si les jurés se prononçaient autrement, demain la 
République serait morte. » 

Le réquisitoire achevé, le président interpelle le gérant 
de la Petite Bêpublique, al. Tibara, mais celui-ci. recon
naissant la matérialité de sa signature, se borne à dire 
qu'il accepte la responsabilité que la loi lui impose. Ce
pendant, dit-il, il n'a lu l'article que le lendemain de sa 
publication. 

L'INCIDENT GCULLÉ 
Par contre, l'auteur, M. Goullé revendique la respon

sabilité de sa signature. Donnant lecture d'une déclara
tion assez longue, il s'exprime ainsi : 

« Toute ma vie, j'ai conspiré et guerroyé contre l'ordre 
social dont vous êtes a la cour d'assises les représen
tants. Je suis , comme ceux dont je descends, du cùlé des 
malheureux et des faibles. 

» Vous, jurés ou juges, qui appartenez à l'aristocratie 
ou qui avez reçu voire investiture de l'Empire, vous 
pouvez si vous voulez relever pour nous le gibet de Mont 
faucon, vous appartenez à la noblesse.» 

Le président, qui interrompt M. Uoullé, lui dit avec 
une certaine aigreur: 

» Ni juges, ni jurés, avec la législation actuelle, n'ap
partiennent à l'aristocratie. 

» Quant â votre bel effet oratoire du gibet de Montfau-
con, permettez-moi de vous dire qu'il porte à faux, 11 
s'agit tout au plus ici pour vous d'une peine correction
nelle à trois ans de prison. » 

Pour terminer, le président invite M. Goullé à s'as
seoir en lui lançant ce dernier mot : « Les magistrats 
tiennent leur mandat, non de l'Empire, mais de la Hé
publique. » 

PLAIDOIRIE DE M'VIVIANI 
M* Viviani, député de la Seine et rédacteur de la Petite 

République, qui s'est chargé de la défense des deux ac
cusés, se lève et commence sa plaidoirie. 

Reprenant les citations que M« de Saint-Auban détail
lait récemment devant la cour, U* Viviani estime • qu'on 
ne peut punir un journaliste pour une critique permise, 
quaud des magistrats comme M. Oscar de Vallée se sont 
laissé aller à écrire que leurs collègues : « arrivaient 
chancelants sur leurs sièges » ; et quand un homme 
comme M. le juge d'instruction Guillot a pu fournir au 
Figaro d'aussi extraordinaires révélations. 

» Et du reste, s'écrie le défenseur, n'est-ce pas une 
étrange aberration que d'essayer d'assimiler un écrivam 
qui produit chaque jour, travaillant pour ainsi dire dans 
la mêlée, au philosophe qui se tient dans une atmosphère 
autrement sereine f 

» Le jury de Paris, dit en terminant M* Viviani, se pro
noncera aujourd'hui comme il s'est prononcé récemment 
à l'égard de la Libre Parole et d u Petit Caporal. H r é 
pondra par un acquittement aux poursuites, et ainsi il 
satisfera à la justice.» 

Au moment où l'on suppose que le défenseur a termi
né, il prend dans son dossier un volume dont 11 tire 
grand parti. Lisant quelques extraits de ce livre. Il fait 
ressortir la violence de la critique de l'auteur et avant 
d'en donner le nom, il se demande à quelle pénalité il 
a pu être condamné pour une aussi violente diatribe'? 

« Eh bien, s'écrie-t-il, l'auteur était M. Yves Guyol; 
mais loin d'encourir les travaux forcés, il s'est vu inverti 
des travaux publics comme ministre. » 

M* Viviani tire du fait cette seconde conclusion que 
la magistrature a différentes manières de tenir sa ba-
jance. 

» C'est affaire à elle, ajoute t il, mais le jury, lui, a 
bien le droit de se demander où l'on veut le conduire, et 
il ne saurait frapper quand il constate que l'on punit les 
uns et que l'on innocente les autres. 

Enfin, ne tiendra-t-il pas compte de ce que le gouver
nement de la République a requis le Parle-neut« dépurer 
la magistrature » et que le Parlement lui a doublé large 
satisfaction ? 

» Qu'on en soit bien convaincn, le jury appartient au 
peuple, et comme le peuple, il a dû se demander plus 
d'une fois comment M. Wilson, condamné par un tribu
nal, avait pu être acquitté par une cour. » 

L'ACQUITTEMENT 
Après uno assez courte délibération, le jury rend un 

verdict absolument négatif et la cour n'a plus qu'à pro
noncer l'acquittement Se MM. Tibara et Goullé. 

LE I M l U S B T O I È l OUVRIÈRE 
Hier après-midi , s'est o u v e r t à L y o n , l e c o n g r è s 

d 'hygiène o u v r i è r e dont n o u s a v o n s indiqué le pro
g r a m m e . 

LE TRAVAIL DES FEMMES DANS LES ATELIEBS 
Le congrès s'occupera tout particulièrement du travail 

des femmes dans les usines et ateliers. Voici, sur ce su
jet, un extrait d'un curieux rapport qui sera déposé par 
Mme Vincent, au nom du groupe : « l'Egalité des fem
mes ». 

« Au point de vue moral et social, les conséquences du tra
vail industriel do la femme sont effrayantes; nous le considé
rons comme la source la plus réelle do la dèsagrégration de lu 
famille et do la démoralisation. 

» L'abaissement des salaires, par la redoutable concurrence 
de la femme, vient s'ajouter au progrès du mécanisme, et des 
moyens do production toujours nouveaux ont créé uno caté
gorie d'hommes sa us travail, vivant sur le salaire do leurs 
femmes ot Je leurs lillos. 

» Le travail des femmes dans les ateliers est uno des causes 

les pins puissantes de la dépopulation; la statistique nous 
montre en 1892 une diminution de naissances de 10,330. Il 
meurt 150,000 enfants par an. avant l'âge d'un an, et sur un 
million d'ouvrières cent mille accouchent d'une progéniture 
entachée de misères physiologiques, conséquence primordiale 
du travail dans les ateliers. 

» En conséquence, nous avons l'honneur de soumettre au 
congrès les propositions suivantes : 

« Dans les ateliers et manufactures la surveillance sera 
exercée par les conseillers prud'hommes et prudfemmos ot par 
les délégués nommés par les syndicats. I.u journée de huit 
heures pour les femmes, de six heures pour tes jeunes tilles au 
dessous de dix-huit ans. Interdiction du travail de nuit. Inter-
dieUon du travail des femmes enceintes deux mois avaut et 
après l'accouchement. Création d'un service d'hygiène dans 
chaque ville, qui comprendrait les ateliers, peintures murales, 
escaliers.couloirs.chaufTage, ventilation, température,cabinets 
d'aisances, service des eaux et toutes mesures d'assainisse
ment, d'hygiène qui seraient jugées 

LES ÉLECTIONS BELGES 
D a n s les é l e c t i o n s b e l g e s , i l y a v a i t t ro i s p a r t i s 

e n présence : l es s o c i a l i s t e s , les l i b é r a u x , l es c a t h o 
l iques . U n e l i g u e a é t é e s s a y é e e n t r e l e s s o c i a l i s t e s 
e t les l i b é r a u x c o n t r e les c a t h o l i q u e s : e l le n'a p a s 
réuss i . Il s e r a u n j o u r plus fac i le a u x c a t h o l i q u e s 
d e se r e n c o n t r e r a v e c l e s s o c i a l i s t e s qu' i l ne l 'a é t é 
de réun ir d a n s u n v o t e c o m m u n les s o c i a l i s t e s a v e c 
les l i b é r a u x . 

Ces é l ec t ions s o n t l e d é b u t d 'une é v o l u t i o n n o u 
ve l l e d a n s le c l a s s e m e n t de s p a r t i s . C e p e t i t P a r l e 
m e n t v a d o n n e r u n e g r a n d e m a t i è r e a u x r é f l e x i o n s 
d e s po l i t iques e u r o p é e n s . J U L E S S I M O N . 

LA MALADIE DU TSAR 
Mauvaises nouvelles 

. Paris, 30 octobre. — Les dernières nouvelles de la santé 
d'Alexandre 111 sont beaucoup moins rassurantes que 
celles reçues ces Jours derniers. On télégraphie de Saint-
Pétersbourg, 2 heures 40 du soir, que l'état du souverain 
a eTipiré visiblement. Les crachements de sang et la 
forte toux ont augmenté avec apparition de l'état in
flammatoire du poumon gauche. La situation est dange
reuse. 

Livadia, 30 octobre. — L'idée plus favorable que l'on 
se faisait de l'état de santé de l'empereur de Russie n'a 
malheureusement pas été de longue durée comme le 
prouve le bulletin médical publié ce matin. Le voici tex
tuellement : 

« L'état général de l'empereur a considérablement em
piré cette nnit . 

» Le crachement de sang qui a commencé hier, en 
même temps que la toux a augmenté, s'est accru pen
dant la nuit et on a constaté des symptômes d'engorge
ment dn poumon droit. L'état du souverain est dange
reux.» 

Le bulletin est signé par les mêmes médecins que 
précédemment. 

Moscou, 30 octobre. — Les dernières nouvelles de la 
sauté du tsar sont très mauvaises . 

M o r t I m m i n e n t e d n t s a r 
Paris, 30 octobre. - Une dépêche du Figaro apprend 

que la mort du tsar serait imminente. 
St-Pétersbourg, 1 h. 40 m. — Bulletin officiel de 10 h. 

du soir. — Dans la journée, l'expectoration sanguino
lente a continué; le malade a éprouvé des frissons. 

Température: 37-8 pouls; UO pulsations par minute. 
Faible. 

La respiration est difficile, l'appétit est très médiocre. 
Il y a une grande faiblesse générale, l'redème a considé
rablement augmenté. 

L'émotfon est très vlire dans le publie, à Pétersbourg, 
Les rassemblements sont nombreux, l'anxiété est grande. 
L e p r i n c e e t l a p r i n c e e - n e d e U a l l e s à L i v a d i a 

Londres, 30 octobre. — Le prince et la princesse de 
Galles ayant reçu aujourd'hui un télégramme de la 
tsarine, partiront" demain pour Livadia; ils voyageront 
jour et nuit sans arrêt. 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Séance du mardi 30 octobre 

Présidence de M. BIRDEAI' , président 
La séance est ouverte a I heures. 
Peu de députés sont présents au début de la séance. 

Le général Mercier est à son banc, au côté de M.M. Dupuy, 
Guérin et Darthou. 

L ' A F F A I R E 1VIIR1VI A N 
M. LE PRÉSIDENT. —J'ai reçu communication de M. le 

ministre de la guerre,de la ict l ie suivante; « Conformé
ment à la déclaration que j'ai eu l'honneur de vous faire, 
j'ai le devoir de vous annoncer que M. Mirman devra 
être a la disposition de l'autorité militaire à partir du 
1er novembre, et qu'il sera incorporé à la date du 16. 
Je vous prie de vouloir bien porter cetlc communica
tion à la connaissance de la Chambre.» 

M. CINHO D'ORNANO. — Et le sulfragc universel, qu'en 
faites-vous ! 

M. A V E Z . — Et M. Delbel f 
M. DEJEAXTE.— Et le suffrage universel ? 
M. DAUDIN. — Vous vous en moquez. 
M. A V E Z . — Toutes ces injustices servent noire cause. 
D'autres interpellations partent de divers points de la 

salle, et le bruit est très vif. 

j M. CUAPUIS. — La Chambre ayant validé l'élection de 
H. Mirmaii, personne ne peut l'obliger â quitter son banc. 
En l'absence de toute législation précise, la Chambre 
doit décider que toute facilité sera donuée au soldat Mir-
inau pour remplir son mandat. 

Cette proposition de résolution est déposée. (Vifs ap
plaudissements à l'extrême gauche.; 

Discours de M. Dupuy 
M. Dupuy monte à la tribune. 
Voix à l extrême gauche.— C'est vous qui êles ministre 

de la guerre 1 
M. DUPUY, président du conseil. — J'ai été engagé vo

lontaire pendant la période de la guerre. (Explosion de 
rires). 

Une voix. — Vous ne vous êtes pas fait tuer ! 
M. DUPL'Y. — Ce n'est pas de ma faute. (Nouveaux 

rires). 
A ce moment, M. Mirman pénètre dans la salle des 

séances. 
M. DcptY. — C'est pour la seconde fois que cette opé

ration se présente devant la Chambre. Le ministre de la 
guerre a déjà répondu il y a plusieurs mois à M. le géné
rai Jung que, d'après la loi, M. Mirman devait commen
cer son service le 1er novembre 1894. 

Ce n'est pas une question de personne, c'est un cas 
nouveau, inédit, qui se produit. 

L'extrême-gauche, très agitée, interpelle l'orateur. MM. 
Jourde, Jaurès, Humbert et liiu interrompent à chaque 
instant M. Dupuv. 

VIF INCIDENT 
M. DUPUY.— Tout Français doit le service militaire, et 

on ne peut accomplir son mandat en même temps que son 
service militaire. (Explosions d'exclamations sur les banc 
radicaux et socialistes.) 

Les interruptions se croisent ; le tapage va croissant. 
M. DUPUY. — Nous estimons que le service militaire 

saisit l'homme tout entier et interrompt le mandat légis 
latif. 

M. JAURÈS (vivement). — Jamais ! 
MM. HUMBERT et JOLRDE. — Jamais! Jamais! 
MM. AVEZ et-FABP.ROT crient au milieu du tapage. 
M. JAURÈS. — Nous demandons la question préalable 

(Tumulte.) 
M. LE PRÉSIDENT. — Le gouvernement dit que l'aulorit.; 

militaire saisit un de vos membres, il y a malentendu, 
car il ne peut pas dire que son mandat lui est enlevé ; 
cela appartient & la Chambre. (Nouveau tumulte plus 
violent encore.) 

M. JAURÈS. — Pas même ! 
Un grand nombre de députés sont debout et les pupi

tres battent. 
M. DUPUY. — Le gouvernement fait connaître son avis 

et laisse la Chambre juge. Nous avons voulu mettre l'ar
mée en dehors de la politique. 

Peut-on admettre qu'un militaire siégeant dans la 
Chambre vienne se mettre en opposition avec le ministre 
d e l à guerre? (Protestations violentes à gauche.) 

M. JAURÈS. — C'est inconstitutionnel ! 
M. D U P U Y . — N o n , monsieur Jaurès, vous n'êtes pas 

encore maitre ici. (Applaudissements au centre.) 
Ce serait la négation de la hiérarchie militaire, de la 

discipline et de l'armée. (Très bien.) 
C'est une situation que le gouvernement n'acceptera 

pas. La loi militaire ne supprime pas le mandat, elle le 
suspend. (Oh ! Oh ! — bruit a gauche.) 

M. LE PRÉSIDENT. — M. le président du conseil ne veut 
certainement pas dire que le mandat est interrompu. Le 
mandat de député ne peut pas plus être enlevé que sus
pendu. M. le président dn conseil a voulu dire qu'il y 
avait contradiction entre l'exercice du mandat et l'accom
plissement du devoir militaire. (Très bien sur un grand 
nombre de bancs). 

M. DUPUY, président du conseil . — Je ne v e u x pas dire 
autre chose. 

M. BAL-DIX. — C'est vous qui avez inventé les mar
chands d'hommes! (Bruit prolongé à gauche;. 

M. Dupuy descend de la tribune et est applaudi aux 
bancs du centre. 

M. LE GÉNÉRAL fuu soutient, aux applaudissements des 
socialistes, qu'on n'a pas le droit de prendre M. Mirman 
à la Chambre pour le jeter à la caserne. Kn le faisanl, 
dit-il, vous commettriez une mauvaise action. (Nouveau?, 
applaudissements). 

L'opinion de M. Alphonse Humbert 
M. ALPHONSE HUMBERT. — Quel est le sens précis que 

donne M. le ministre de la guerre à cette expression : 
A telle date, M. Mirman sera incorporé ! 

M. Mirman ne pourra-t-il plus, à celte date, siéger ici el 
prendre part aux délibérations de la Chambre. 

M. MIRMAN. — J e demande si lors de l'élection prési
dentielle, on n'a pas donné des congés aux députés mi 
nistériels qui faisaient leurs vingt-huit jours pour venir 
y prendre part. (Applaudissements à l'extrême gau 
che). 

M. ALPHONSE HUMBERT.—C est au ministre de la guerre 
à répondre. Je demande, moi, s'il est quelque part une 
loi qui suspende l'exercice du mandai de député, je défie 
qu'en la cite. 

La loi de 1875 prévoit le cas où ie soldat se présent" 
à la députation, mais non celui oii le député devient 
soldat. (Applaudissements à l'extrême gauche.i 

C'est à la Chambre et non à vous, gouvernement, ù 
trancher le cas. (Applaudissements répétés à l'extrême 
gauche.) 

Je demande à la Chambre d'inviter le gouverne mont à 
présenter un texte de loi pour régler les cas semblables 
dans l'avenir en faisant observer cependant que, mente 
volée, celte loi ne pourra pas s'appliquer au cas de M. 
Mirman. car elle ne peut avoir d'effet rétroactif. (Applau
dissements.) 

Discours du général Mercier 
MINISTRE M LA C.UKBRE 

M. LE liÉNÉiiAL MERCIER, ministre de la guerre . - C'est 

à tort que le général Riu a prétendu que le g o u v e r n e 
ment traitait avec rigueur M. Mirman. Le ministre ro 
fait, au contraire, tontes les concessions possibles. 

Quand un officier fait un stage comme officier de re-
sert-e, il doit renoncera son mandat de député. (Oh ! on r 
Kxclamations.— Bruit prolongé.) .. 

Si M. Mirman veut accomplir son service militaire, » 
doit renoncer à son mandat.(Nouvellesexclamations). 

Pour moi, je suis le gardien de la discipline de l'armée. 
(Nouvelles protestations à 1 extrême-gauche). 

Sur sa demande, je l'ai incorporé dans un régiment a » 
Paris et j'ai fait partir ses trois ans du 48 décembre 18V3. 
{Interruptions à l'extréme-gauche. 

On a dit que des congés avaient été donnés a des dé
putés réservistes pour leur permettre d'assister a 1 élec
tion présidentielle. Je ne sais s'il en a été accordé. Quant 
à moi, s'il m'en avait été demandé, je les aurais re
fusés. . 

M. LE PRÉSIDENT. — Le gouvernement ne veut parler 

3ue de l'armée active. Eu ce qui concerne les militaires 
e la réserve et de la territoriale, ils sont dispensés des 

inano'uvres d'exercices pendant les sessions. (Applaudis
sements â l'extrême gauche.) 

M. IF. MINISTRE DE LA liiERRE. — Il n'y a pas contra* 
diction, je ne m'oppose pas à ce que les sénateurs et lés 
députés n'accomplissent pas leur stage pendant qu'ils siè
gent à la Chambre, mais lorsqu'ils accomplisssent u n 
stage et qu'ils sont en service, ils ne peuvent venir â la 
Chambre. 

M. JAURÈS. — Cela ne dépend pas de vous. 
M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. — 1! ne s'agit pas de je

ter un homme a la caserne, comme l'a dit le général Riu, 
mais de loi faire accomplir loyalement son service mi
litaire. . 

On ne peut faire son service militaire et venir faire de 
l'opposition à cette tribune et de l'agitation politique. 
(Applaudissements ironiques et prolongés â gauche). 

On a parlé de l'armée de 1848. Je m'associe à vos élo
ges, mais vous ne voudrez pas laisser pénétrer la politi
que dans notre belle armée contemporaine. (Exclama
tions a l'extrême gauche. — Applaudissements au 
centre). 

M. LE PBÉSIDBNT, à l'extrême gauche. — Je ne com
prends pas qu'on interrompe les éloges adresses a 
l'armée. 

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE.—Ce n'est pas en laissant 
pénétrer la politique dans l'armée qu'on l'améliorera. 
(Applaudissements au centre). 

Discours de M. Rivet 
M. RIVET. — La véritable question est de savoir ce 

que feront les députés en temps de guerre; que seront 
les deux cents députés d'âge militaire au milieu des régi
ments. Si la place des députés est à la Chambre en temps 
de guerre el le y est à plus forte raison en temps de paix . 
Le mandat de député est au-dessus de tous les autres. 
(Applaudissements à l'extrême gauche et sur divers bancs 
à gauche). 

M. BOURGOIN. — Qu'est-ce que vous faites de la loi» 
M. RIVET. — Le mandat de député est au dessus de la 

loi et est supérieur à tous les devoirs. (Applaudissements 
à l'extrême gauche). La place des députés est à leur banc 
même quand l'ennemi est à la frontière. (Nouveaux a p 
plaudissements sur les mêmes bancs.) 

Je dépose la motion suivante : 
« La Chambre, constatant que le mandat de législateur 

est supérieur à tons les autres devoirs.passe à l'ordre d u 
jour. » 

Discours divers 
M. DE DOUVILLE MAILLEFEU, debout à son banc gesU-

cule et parle au milieu du bruit en montrant le centre 
et le banc des ministres. On entend le mot : saltimban
ques. Le bruit est à son comble. 

M. LE GÉNÉRAL YUNG, au milieu du bruit. — Je ne vois 
aucun inconvénient à ce que M. Mirman fasse son service 
militaire et remplisse en même temps ses fonctions de 
député. J'appartiens à l'armée et je siège à la Chambre. 

M. LE MINISTRE BK LA GUERRE. — Vous n'appartenez 
plus au service actif. 

M. LE GÉNÉRAL YUNG. - Je suis militaire. M. .Mirman 
est député: il est sacré et on ne pent toucher à sa per
sonne. (Applaudissements sur divers bancs à gauche). 

M. JOURDE. — La Chambre est le plus grand régiment 
de l'armée française. (Explosion de rires au centre). 

M. L'AMIRAL VAI.I.ON. — J'estime qn'étant député, M. 
Mirman ne peut pas devenir soldat. 

La clôture est prononcée. 

LES ORDRES DU JOUR 
Six ordres du jour ont été déposés par MM. Humbert, 

Cunéo d'Ornano, Rivet. Chapuis, Gotteron et l'abbé 
Lemire. 

M. le président en donne lecture. 
M. Ht'MiiERT se rallie à l'ordre du jour Rivet pour lequel 

la priorité est demandée. 
L'ordre du jour de M. l'abbé Lemire est ainsi conçn : 
« La Chambre, constatant que la loi constitutionnelle 

ne permel pas de priver un député de son mandat passe 
à l'ordre du jour. » 

M. LU PRÉSIDENT DC OXSFII . . — Le gouvernement ac
cepte l'ordre du jour Gotteron. (Exclamations ironiques..) 

Cet ordre du jour est ainsi conçu : 
•< La chambre, approuvant les déclarations du gouver

nement, passe à l'ordre du jour.» 

L'ordre du jour Rivet 
y . LE PRKSIDEXI. — Je mets aux voix la priorilé en 

faveur de l'ordre du jonr Rivet. 
Le scrutin est ouvert au milieu d'une très vive agita

tion. 
Le président proclame les résultats suivants: 
Votants, i"i : majorité absolue, i3T. pour. 2o:i: contre, 

M9. 
La priorité en faveur de l'ordre du jonr Rivet est re

poussée. 
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L a m a l a d i e d u T s a r 

Paris, 31 octobre. — Le Messager du Gouccrnnntnl 
russe publie une communication de Livadia datée du 26 
octobre, époque a laquelle les bulletins officiels consta
taient une amélioration daus l'état du |tsar. Nous emprun
tons à cette communication les renseignements sui
vants : 

Le ÎO, l'archiprêtre Johanne, de Cronstadt, arrive avec 
la reine de Grèce, il dit des prières. Le 31, le tsar com
munie, ce qui apporte beaucoup de calme dans son état. 
Le ii, le tsar prie avec l'archiprêtre. 

» Le soir, la princesse Alix arrive à Livadia, et par 
ordre du tsar, elle est reçue solennellement avec tarde 
d'honneur et musique. L'entrevue do la princesse Alix 
avec le tsar, si longtemps désirée par lui, lui cause uue 
vive joie, mais celte émotion empire son état, cependant 
la nuit se passe bien. 

Depuis lors, le cours de la maladie a été accompigué 
de symptômes qui permettent l'espoir d'une guérisou. 
Néanmoins toute inquiétude n'est pas bannie. On a d'un 
côté comme symptômes favorables, l'accroissement de 
l'appétit "ît du sommeil, les battements plus forts du 
pouls; de l'autre les médecins s'inquiètent de la persis
tance de l'oedème aux pieds, qui géue les mouvements 
du malade. Tout le monde autour de lui vit dans des 
alternatives de crainte et d'espoir. 

A cette date ot en dépit de sa maladie, le tsar ne né
glige pas les affaires de l'Etat; il laisse seulement au 
grand duc héritier le soin des affaires courantes et des 
rapports demandant un examen, mais il décide des cas 
plus importants, et signe les actes. 

Le Journal de St-Pëtersbourg également officieux dit 
que les témoignages de sympathie de plus en plus nom
breux, venus de l'étranger, sont accueillis avec recon
naissance,et il ajoute : «s'associer a nos douleurs et à nos 
prières, n'est-ce pas manifester la solidarité de tous les 
nerinics dans leurs désirs d'une paix assurée et bierfai-
sante.» 

St-Pétersbourg, 1 h. soir.—Sans qu'aucune amél ior i iou 
se soit produite daus l'état général du tsar, il a dormi, 
cette nuit, quelques heures. L'expectoration sanguuo-
lente a nn peu diminué. 

F r a n c e e t R u s s i e . — O n a r t i c l e d u « Gradjan ire » 
E l o g e de l a d i p l o m a t i e f r a n ç a i s e 

Saint-Pétersbourg, 31 octobre. — On commente beau
coup un article du Gradjanine, organe du prince Wïsts-
chev«ky, qui avait témoigné jusqu'ici une certain» ré
serve à l'égard des relations franco-russes. 

Cet article déclare que le ministère français des 
affaires étrangères est heureusement dirigé par n i d i 
plomate de haute valeur pour qui les affaires coloriâtes 
n'ont pas de secret, qui a déjoué les intrigues <fe la 
diplomatie anglaise et ruiné les projets et espérinces 
secrets de l'Angleterre en maintes occasions, parni les

quelles il faut distinguer l'affaire de l'Ktat indépendant 
du Congo et la question de l'interveulioii de l'Kurope 
dans la guerre sino-japonaisc. 

L e s g r a n d s d u c s r u s s e s 
Cologne, 30 octobre. — On mande de St-Pétersbourg à 

la Gazette de Cologne : 
On annonce que le grand-duc Alexis Michailowitch le 

plus jeune fils du grand-duc Michel Nicolai'ewitch, qui 
est souffrant de la poitrine, se rendra prochainement en 
Kgyplc pour y passer l'hiver. 

U n b o u c h e r a s s a s s i n 
Montpellier, 31 octobre.—M. romand Cosle, propriétai

re, âgé de vingt-cinq ans, qui avait épousé la m le d'un 
bouclier de Uédarieux, M. t'ulerand, vivait depuis quel
que temps en mésintelligence avec ses beaux-parents et 
leur famille. 

Le désaccord qui se traduisait par dc violentes querel
les, était même arrivé à l'état aigu. 

Ce matin, M. Fernand Coste entrait dans la maison de 
la rue Saint-Alexaudre, où sou beau-père a un état de 
boucher, lorsque, sans mot dire, sou beau-frère M. An
dré Fuleraud, âgé de vingt-trois ans, qui était dans le 
corridor, lui porta en pleine poitrine un coup de couteau 
pris à l'etal. 

M. Coste s'affaissa, frappé mortellement, le couteau 
avait fracturé trois côtes au-dessous du cirur, et le coup 
avait été si violant que la pointe du couteau s'était cassée 
dans la blessure. 

Transportée a la pharmacie Pujol, la victime a été 
soignée aussitôt, mais trois quarts d'heure après, elle 
expirait. 

Son beau-frère, aussitôt le crime commis, est allé 
se constituer prisonnier â la caserne de la gendar
merie. 
M. Zo la a R o m e . — R é c e p t i o n p r é p a r é e . — L e s 

d é l é g u é s de l a p r e s s e . — L e s m i n i s t r e s . — Ban
q u e t c a r a c t é r i s t i q u e . 
Rome, 31 octobre. — il. Emile Zola arrive à Rome de

main matin par le train do six heures et demie. 
On lui a préparé un arc e:l sole n 1. MM. Luzzato, d i 

recteur, le comte Bertorelli, administrêur de la Tribuna, 
les correspondants du Matin, de l'Agence Havas, du Fi
garo, du New- York Herald se rendront i la gare. 

L'Association de la Presse organise uue réception 
somptueuse en l'honneur de l'écrivain français. On lui 
offrira un banquet à l'hôtel de Rome, auquel assisteront 
deux ministres, MM. Buccelli et Maggiorino Ferrures, de 
uotiiDi'Ëuses notabilités politiques, littéraires el du inonde 
italien. 

On acclamera donc M. Zola, l'auteur de la IVrre; e n 
opposition avec M. Castelar, qu'on a estimé trop partial 
en faveur du Vatican. 

Un détail : tous les mets servis au banquet porteront 
une étiquette rappelant le titre des romans de Zola. Resta 
a savoir si le caractère donné à celte réception facilitera 
la tâche que ruminent ramaucier s'est assignée daus son 
voyage à Rome. 

D é s o r d r e s a N i c e . — N e u f a r r e s t a t i o n s 
S e è n e s t u m u l t u e u s e s d e v a n t l e c o m m i s s a r i a t 

Nice, 31 octobre. — La semaine dernière, l'Italien 
i Peschiero, dit Dragon, arrêté pour infraction à un arrêté 
I d'expulsion, s'était enfni avec un camarade avec lequel 
j il était enchaîné pendant qu'on le conduisait e n police 

correctionnelle. 
Aujourd'hui, dans l'aprèi-midi, la police se présenta 

dans une maison de la vieille ville, où Peschiero s'était 

P»»»»»»»»»»»».»Ms»».»»»u»xt»»ss«»mw»x«j»x»as»»ss»^^ 
I réfugié, pour procéder à son arrestation. Ses voisins et!auprès de la reine récente pour lui porter '.a démission 
• ses amis intervinrent, bousculèrent les agents, ameutèreutjdu cabinet. 

^r»°i'!MV,na P°L'fe f f r e v . e u i r . e n focc.f e l PJoœCa à neuf i t o r d Romt)bery e t l a Chambre d e s lords . - D i s c o u r s 
I arre>tations malgré les cris d un millier de personnes d u m a r q u i s de S a l i s b u r y 
1 qui ont stationné jusque dans la soirée devant le com

missariat de la place St-Frauçois, criant et huant la police1 Londres. ;ll octobre. — Lord Salisbury a prononcé hier 
et réclamant les prisonniers. isoir. un important discours à F.dnnbourg, en réponse au 

. . . , discours de Uradford, dans lequel lord Koseberv a ouvert 
u s s o c i a l i s t e s b e l g e s u campagne contre la Chambre des lords. 

Hruxelles, 31 octobre .—Les députés socialistes, réunis Lord Salisbury a peine à croire que le noble lord 
aujourd'hui, ont adopté leur programme parlementaire, parle sérieusement de supprimer la Chambre des lords. 
Ils présenteront les propositions suivantes : Amnistie La Chambre des communes pourra, sans doule, voter 
générale, réglementation d e l à durée de travail: organi cette suppression, mais ni la Chambre des lords, ni les 
sation de l'assurance contre les maladies, accidents el cours de justice ne la sanctionneront. Quant au referen-
invalidités des travailleurs; révision des lois d'impôts;Umii, il n'est même pas prévu par la Constitution du 
organisation de l'assurauce agricole et de l'insfieclion'royaume. du travail. Ils demanderont en outre la prompte décision 
des projets du gonvernement sur les syndicats profession
nels et les contrats de travail. 

L' « e x t e r m i n a t e u r » Turpln 

Interviewé par un rédacteur du Journal, M. Turpin a 
fait à notre confrère les déclarations suivantes : 

« Savez-vous comment cette lonimissiun, la fameu-e essa-
raission. rejette mon exterminateur .' 

» Elle examine le-* pièces, ne me fait |>as une objection, dé
clare que c'est liés intéressant,, qnil v a nue idée originale, 
que cet engin peut être précieux,etc., et*., et puis, après nvoir 
consacré six séance- ;i l'etiute de mon invention et m'avoiren-
tendn deux fois, on me propose île construire mon appareil 
et de le faire expeniueutei- eu dehors de moi. Plus souvent:... 
Et comme je n'accepte pas cette proposition, on me dit : « Eli 
bien: débrouillez-vous. Faites vos expériences vous-même. » 
Mais tlchirc ! je ne peux pointant pas envoyer des pro édiles 
sur le tribunal de commerce ou sur la gare de l'Est : Je n'ai 

Cas de jiolygone, je n'ai pas le droit de détenir des explosifs. 
outee qui concerne la guerre est monopolisé par l'Etat. Com

ment voulez-vous que je fasse " Si j'avais inventé une loroaio-
on m'autoriserait à l'essayer sur une ligne de chemin d 

L a Chambre i t a l i e n n e — L a ren trée 
V o t e de confiance d e m a n d é — L'opposit ion s o c i a l i s t e 

Rome, 31 octobre. — On affirme que la rentrée des 
Chambres est fixée au 23 novembre. 

Les députés socialistes et l'extrême gauche ne man
queront pas d'interpeller le gouvernemeut sur la disper
sion des cercles socialistes, les poursnitesexercées contre 
une foule de suspects et les condamnations nombreuses 
impliquant le « domicile forcé. • 

M. Crispi ira au-devant de l'opposition en sollicitant 
dès le premier jour un vote de confiance qu'il obtiendra 
sans aucun doule. 
L a g u e r r e e n E x t r ê m e Orient. — L a famine d a n s 

l ' empire ch ino i s . — G é n é r a u x d é g r a d é s . — L e s 
J a p o n a i s a F o r m o s e 
Londres, 31 octobre. — Les journaux de ce malin p u 

blient ia dépêche suivante de Shanghai, 30 octobre : 
« L'empereur de Chine ouvre tous les ports de son 

empire à l'iniportatiui Ja ri . niais .. lie décision", trop 
fer. on ne médirait uas : «Faites rouieivotrèTowmoiive dans tardive, n'empêchera point la famine de sévir oanj plu-

otre chambre à coucher. « :sieurs provinces. 
..J'ai d'ailleurs, fait des expériences dans des proportions » Les généraux Jeu et W?h sont rendus responsables de 

Œ T u n i ' S MDg.Y."gM condamnés à la porte de le, 

ï e ' ^ e V e T / g ù e r r e ' ' ' " * P 'C '" " " * m ° U ^ " ^ ^ » On pense que les Japonais prendront For 
» Mais en faisant publier les mémoires adjoints à m,-, bre

vets, non seulement on a en l'intention de mure à mes Intérêts 
en cherchant à m'empecber de faire breveter mon invention a 
l'étranger, mais ou a causé un préjudice immense â la 
France. 

C a t a s t r o p h e p r é d i t e 
De la Libre Parole : 
n La catastrophe d'Appillv prévue il v a vingt ans. 
.. Ouvrez le Larousse, le Larousse cher a Floquel à la page 

1137, *e colonne, au mot : cliemin de fer, vous y lire* : 
« A la gare d'Appilly, sur la ligne de Saint Quentin, dil M. 

. le baron de Janze. député, il n'v a qu'un seul emplové. qui est 

. . pen
dant la campagne d'hiver. • 

Shanghai, 31 octobre. — Le capitaine von H.nneken, i 
qui l'empereur a demandé nn rapport snr l'armée et sur 
la marine, est parti pour Pékin. 

Le capitaine demandera des réformes radicales. 

Madrid, 31 octobre.— Quoique prévu depuis cet après-
midi, le résultat de la réunion du conseil de cabinet 
émotiouuc vivement l'opinion. 

(Quelques journaux croient que M. Sagasta suivra les 
ndications fournies par M. Gannzo pour la solution do à la fois chef de gare, aiguilleur, paide-barrii. . 

télégraphique et fiomirie iT'équipe |>our maieeuviei " ^ r T ^ î n a î i l ô iî«V TA ALY^.ÏZI P ° u r l a solution dd 
ons laissés en gare. .. l a crise, mais toutes les désignations de personnes sout 

» C'est au chapitre : Canne des aceiéentit, qu'on trouve 
lignes. 

» M. de Jaiize, on le sait, n'a et* que trop bon propn. ! 
» Mais pour que semblables prédiction: 

vraiment 
de choses 

prématurées. 

N o n s o f f r o n s à n o s l ec teurs u n l i v r e de c u i s i n e 

Madrid, 
réuni à 4 heures 30|)de l'après-midi, s'est prolongé jus- sa i son et permet tent "aux mèn?o-èrV-, ,1» v a r i e • l eur 
q u ' à » heures et demie. Les ministres ont décidé de non- Lat s?r><< aufc,.nenter l eur b u d g e t . ' — 1 x e i c e 

agasta vient de se rendre ne l : 3 f r a n c s . ' 57' ncr tous leur démission 
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